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La communication ci-après est distribuée à la demande des Communautés européennes et de
leurs Etats membres aux membres du Comité du commerce des services financiers.

_______________

Les Communautés européennes et leurs Etats membres présentent ci-joint leur projet de liste
d'engagements spécifiques concernant les services financiers.

Le projet de liste contient de nouvelles améliorations sous la forme d'engagements additionnels.

Le projet de liste ci-joint est conditionnel. Les Communautés européennes et leurs Etats membres
conservent le droit de modifier ou de retirer tout ou partie des engagements spécifiques concernant
les services financiers et d'établir une liste d'exemptions de l'obligation NPF, compte tenu de
l'avancement des négociations.
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ENGAGEMENTS ADDITIONNELS DES COMMUNAUTES EUROPEENNES
ET DE LEURS ETATS MEMBRES

ASSURANCE

a) Les Communautés européennes et leurs Etats membres notent l'étroite coopération qui s'est
instaurée entre les autorités des Etats membres chargées de la réglementation et de la surveillance dans
le domaine de l'assurance et appuient les efforts qu'elles ont engagés pour promouvoir des règles de
surveillance améliorées.

b) Les Etats membres feront tout leur possible pour examiner dans les six mois les demandes
dûment établies présentées par des entreprises régies par les lois d'un pays tiers en vue d'obtenir les
licences nécessaires à l'exécution d'activités d'assurance directe par le biais de l'établissement d'une
filiale dans un Etat membre, conformément à la législation dudit Etat. Dans les cas où ces demandes
sont rejetées, l'autorité de l'Etat membre fera tout son possible pour en informer les entreprises en
question et donner les raisons du rejet de la demande.

c) Les autoritésdes Etatsmembres chargées de la surveillance feront tout leur possible pour fournir
sans retard indu les renseignements sollicités par des entreprises régies par les lois d'un pays tiers sur
l'état d'avancement de l'examen de leurs demandes dûment établies présentées en vue d'obtenir les
licences nécessaires à l'exécution d'activités d'assurance directe par le biais de l'établissement d'une
filiale dans un Etat membre, conformément à la législation dudit Etat.

d) Les Communautés européennes et leurs Etats membres feront tout leur possible pour examiner
toutes questions relatives au bon fonctionnement du marché intérieur de l'assurance et étudier toutes
questions qui pourraient avoir une incidence sur ce marché.

e) Les Communautés européennes et leurs Etatsmembres notent qu'en ce qui concerne l'assurance
automobile, conformément à la législation communautaire en vigueur le 31 décembre 1997 et sans
préjudice de la législation future, les primes peuvent être calculées compte tenu de plusieurs facteurs
de risque.

f) Les Communautés européennes et leurs Etats membres notent que, conformément à la législation
communautaire en vigueur le 31 décembre 1997 et sans préjudice de la législation future, l'approbation
préalable, par les autorités nationales chargées de la surveillance, des conditions établies dans les polices
et des barèmes de primes qu'une compagnie d'assurance a l'intention d'utiliser n'est généralement pas
nécessaire.

g) Les Communautés européennes et leurs Etats membres notent que, conformément à la législation
communautaire en vigueur le 31 décembre 1997 et sans préjudice de la législation future, l'approbation
préalable, par les autorités nationales chargées de la surveillance, de l'accroissement des taux de prime
n'est généralement pas nécessaire.

AUTRES SERVICES FINANCIERS

a) En application des directives communautaires pertinentes, les Etats membres feront tout leur
possible pour examiner dans les 12 mois les demandes dûment établies présentées par des entreprises
régies par les lois d'un pays tiers en vue d'obtenir les licences nécessaires à l'exécution d'activités
bancaires par le biais de l'établissement d'une filiale dans un Etat membre conformément à la législation
dudit Etat. Dans les cas où ces demandes sont rejetées, l'Etat membre fera tout son possible pour
en informer les entreprises en question et donner les raisons du rejet de la demande.
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b) Les Etats membres feront tout leur possible pour fournir sans retard indu les renseignements
sollicités par des entreprises régies par les lois d'un pays tiers sur l'état d'avancement de l'examen
de leurs demandes dûment établies présentées en vue d'obtenir les licences nécessaires à l'exécution
d'activités bancaires par le biais de l'établissement d'une filiale dans un Etat membre, conformément
à la législation dudit Etat.

c) En application des directives communautaires pertinentes, les Etats membres feront tout leur
possible pour examiner dans les six mois les demandes dûment établies présentées par des entreprises
régies par les lois d'un pays tiers en vue d'obtenir les licences nécessaires à la fourniture de services
d'investissement dans le domaine des valeurs mobilières, tels qu'ils sont définis dans la Directive sur
les services d'investissement, par le biais de l'établissement d'une filiale dans un Etat membre,
conformément à la législation dudit Etat. Dans les cas où ces demandes sont rejetées, l'Etat membre
fera tout son possible pour en informer les entreprises en question et donner les raisons du rejet de
la demande.

d) Les Etats membres feront leur possible pour fournir sans retard indu les renseignements sollicités
par des entreprises régies par les lois d'un pays tiers sur l'état d'avancement de l'examen de leurs
demandes dûment établies présentées en vue d'obtenir les licences nécessaires à la fourniture de services
d'investissement dans le domaine des valeurs mobilières par le biais de l'établissement d'une filiale
dans un Etat membre, conformément à la législation dudit Etat.




